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Externalisation de la dématérialisation 
des attestations employeurs

A l’examen de ce dossier on constate de nouveau 
que PE pour pallier son déficit d’effectif et satisfaire 
à ses obligations met en œuvre comme seule 
alternative un dispositif d’externalisation cette fois sur 

le traitement des attestations employeurs, évalué à une «économie» de 
250 ETP.
Pour Force Ouvrière le constat est alarmant, sous couvert de 
réorientation du personnel PE vers les activités à «forte valeur 
ajoutée» (dixit la DG), et au motif de saisir les opportunités 
offertes par la révolution numérique et digitale, PE petit à petit 
porte au système marchand, morceau par morceau, les activités 
dévolues au service de l’emploi ce qui est inacceptable !
L’activité «reine» de PE serait-elle plus que tout autre service axé sur le 
contrôle à tout crin ?

Le service civique à Pôle emploi
ou

TUC le grand retour ?!….

PE, de par son statut d’EPA selon les prérogatives gouvernementales, se 
doit d’intégrer un volant de jeunes en service civique à partir de 
septembre à décembre 2015. Ceux-ci évolueront hors cadre contractuel 
et ne seront soumis qu’au seul règlement intérieur de PE. Mais où sont 
donc les droits de ces 1200 jeunes intervenant pour une durée de 8 mois 
(24h hebdomadaire) ?!
600 agences bénéficieront du service
civique soit environ 70% des antennes PE
FO dénonce les conditions d’intégration 
et d’exercice des activités prises en
charge par ces jeunes, l’instauration 
d’une nouvelle forme de précarité, le
recours à de la main d’œuvre bon marché
(coût PE 106,31 €/mensuel) …
Bonne aubaine pour PE !
Au delà pour Force Ouvrière ce dispositif 
ne saurait être une réponse à l’une des
revendications de notre organisation : des effectifs supplémentaires 
passant par le recrutement de CDI.

Ce programme s’inscrit dans la mise en œuvre du plan stratégique 
et s’appuie sur une organisation cible qui reste à ce jour sibylline.
Selon la Direction Générale, l’un des premiers objectifs est d’arrêter 
d’avoir des activités contraintes (ex : flux d’accueil) pour consacrer du 
temps à la personnalisation du service délivré aux DE et aux entreprises.
Sur le contrôle de la recherche d’emploi pour le moment PE en est aux 
pistes de réflexion ; les orientations devront être déterminées par le 
Conseil d’Administration avant l’été.
L’ensemble des évolutions d’activité est estimé à un gain d’efficience sur 
2000 ETP sur 4 ans, en re-répartissant les ressources. Exemple : 
Externalisation sur la file RDV Recours environ 70 ETP.
En vue de l’intégration du service civique une zone de libre activité va 
être instaurée. Pour FO c’est loin d’être neutre en terme 
d’organisation …
La vision cible organisationnelle la Direction générale n’a pas encore été 
déterminée ; on devrait y voir plus clair à
compter du second trimestre 2015 avec la révision d’OPERA (équation 
charges/ressources).
D’ores et déjà, à cette fin trois axes sont
fixés sur la description :
• des besoins cibles d’effectifs de PE

tant en terme qualitatifs que quantitatifs,
• de la stratégie multicanal
• de l’organisation cible.
Plus spécifiquement pour l’organisation, une
expérimentation «télétravail» est lancée sur
12 mois. De plus, l’une des cibles est 
de transformer le métier de conseiller
en conseiller d’évolution professionnelle, conseiller aux entreprises,  
conseiller emploi, conseiller chargé du contrôle de la recherche d’emploi …
Pour FO, l’hyper spécialisation présente des dangers pour  
l’entreprise ; au-delà c’est la transformation de l’ensemble des 
métiers de PE qui est en marche.
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